
binet du préfet

Fort-de-France, le 15 mai 2020

Communiqué de presse
Levée de l’interdiction de déplacement

entre 21h00 et 4h00

Le  tribunal  administratif  de  Fort-de-France  a  ordonné  la  suspension  de  l’arrêté
portant interdiction de déplacement entre 21h00 et 4h00. Le préfet de la Martinique prend
acte  de ce jugement  et  a décidé d’abroger  cet  arrêté.  Le couvre-feu est  donc levé à
compter d’aujourd’hui en Martinique.
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